
RECUEIL

DES

ACTES

ADMINISTRATIFS

ANNÉE 2021 – NUMÉRO 201 DU 1ER SEPTEMBRE 2021



RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA PRÉFECTURE DU NORD ANNÉE 2021 RECUEIL N° 201 DU 1ER SEPTEMBRE  2021

PREFECTURE DU NORD

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DES HAUTS DE FRANCE

Délégation de signature n°751-SD du 1er septembre 2021 du responsable du service de gestion comptable de
Dunkerque 

Délégation de signature du 1er septembre 2021 du responsable de pole de recouvrement spécialisé du Nord 

Délégation de signature du 1er septembre 2021 en matière de contentieux et de gracieux fiscal (Cambrai)

Délégation de signature du 1er septembre 2021 en matière de contentieux et de gracieux fiscal (Seclin)

Délégation de signature du 1er septembre 2021 du responsable de service des impôts des entreprises de Rou-
baix Nord

Décision du 1er septembre 2021 portant délégation de signature le responsable du service des impôts des en-
treprises de Valenciennes Val de Scarpe

Délégation de signature du 1er septembre 2021 en matière de contentieux et de gracieux fiscal (Dunkerque)

Délégation de signature du 1er septembre 2021 du responsable du service des impôts des particuliers de Tour-
coing

Délégation de signature du 1er septembre 2021 du responsable de la trésorerie de Seclin

Délégation de signature du 1er septembre 2021 en matière de gracieux fiscal (Sin le Noble)

DIRECTION INTERREGIONALE DES DOUANES DES HAUTS DE FRANCE

 
Décision 2021/2 du Directeur Intérrégional à LILLE portant délégation de signature dans les domaines gracieux
et contentieux en matière de contributions indirectes ainsi que pour les transactions en matière de douane et
de manquement à l’obligation déclarative

Décision du 1er septembre 2021 portant délégation de signature aux collaborateursde Monsieur Jean-Michel 

THILLIER, Directeur interrégional des douanes et droits indirects des Hauts-de-France

Décision (et son annexe) de Monsieur Jean-Michel THILLIER, directeur interrégional des douanes et droits in-
directs des Hauts-de-France, portant délégation de signature à ses collaborateurs en date du 1er septembre
2021 en matière de représentation en justice. 

DIRECTION REGIONALE DE L’ECONOMIE, DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES 
HAUTS-DE -FRANCE

Décision DREETS Hauts-de-France N° 2021-T- Affectations 59 – 07, du 31 août 2021  portant affectation des
agents de contrôle dans les unités de contrôle et organisation des intérims DDETS du Nord 

TABLE DES MATIÈRES



RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA PRÉFECTURE DU NORD ANNÉE 2021 RECUEIL N° 201 DU 1ER SEPTEMBRE  2021

DIRECTION INTERDEPARTEMENTALE DES ROUTES NORD

Arrêtés de délégation de signature aux collaborateurs de la DIR Nord signés par M. DELEBARRE le 1er sep-

tembre 2021 pour l'exercice des attributions liées à la signature des mémoires en défense, de passation et 

d'exécution de marché et liées à la gestion de personnel, pour publication au RAA de la préfecture du Nord. 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU NORD

Arrêté préfectoral du 1er septembre 2021 prescrivant l'ouverture d'une enquête publique portant sur la réalisa-
tion d'une zone d'expansion des crues sur les communes de Saint-Jans-Cappel et Berthen. 

DIRECTION INTERREGIONALE DESERVICES PENITENTIAIRES DU CENTRE PENITENTIAIRE 
DE LILLE-ANNOEULLIN

Arrêté du 1er septembre 2021 portant délégation de signature.

DIRECTION INTERREGIONALE DESERVICES PENITENTIAIRES DU CENTRE PENITENTIAIRE 
DE LILLE-LOOS-SEQUEDIN

Décision  DLS 514-2021-2021 du 1er septembre 2021  portant délégation de signature en matière disciplinaire

Décision  DLS 515-2021-2021 du 1er septembre 2021  portant délégation de signature en matière d’isolement

Décision  DLS 516-2021  -2021 du 1er septembre 2021  portant délégation de signature 

Décision  récapiculative DLS 520-2021 du 1er septembre 2021  portant délégation de signature 

Décision  DLS 521-2021 du 1er septembre 2021 portant délégation de signature, annule et remplace DLS n°437
du 1er août 2021

Décision  DLS 522-2021 du 1er septembre 2021, annule et remplace la note DLS n°436 du 1er août 2021

Tableau de délégation de signature du 1er septembre aux personnes désignées/décisions

DIRECTION INTERREGIONALE DESERVICES PENITENTIAIRES DE LILLE-
CENTRE PENITENTIAIRE DE MAUBEUGE

Décision portant délégation n°01/2021 du 1er septembre 2021 annule et remplace la note n°3/2020 du 7 sep-
tembre 2020

CENTRE HOSPITALIER DE WATTRELOS

Décision n° 2021 – 481 du 31 août 2021 annule et remplace la décision n° 2021 – 476 PASS SANITAIRE : per-
sonnels habilités à exercer un contrôle





















































DELEGATION DE SIGNATURE 

DU RESPONSABLE DE LA TRESORERIE DE SECLIN

Le Comptable Public, responsable de la Trésorerie de SECLIN

Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et les articles 212 à 217
de son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et
notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er  Adjoint.

Délégation de signature est donnée à M. PANI NCHANWOU Willy, Inspecteur des Finances Publiques,
adjoint au comptable chargé de la trésorerie, à l’effet de signer :

1°)  les décisions gracieuses relatives aux pénalités,  aux intérêts  moratoires  et  aux frais de poursuites et
portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 60.000 € ;

2°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,
a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 
12 mois et porter sur une somme supérieure à 20.000 € ;
b) les avis de mise en recouvrement ;
c) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les 
déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;
d) tous actes d’administration et de gestion du service.

Article 2  .

En cas d'absence du comptable et son adjoint, la délégation de signature donnée à M. PANI NCHANWOU
Willy  à  l'article  1er,  est  également  donnée  à  Mme  Marie-Dominique  VENDEVILLE,  Contrôleuse  des
Finances Publiques.

Article 3  Autres agents.

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°)  les décisions gracieuses relatives aux pénalités,  aux intérêts  moratoires  et  aux frais de poursuites et
portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions d’annulation relatives aux pénalités et aux frais de poursuite, dans la limite précisée dans le
tableau ci-dessous ;

3°)  les décisions  relatives aux demandes de délai  de paiement,  dans les limites de durée et  de montant
indiquées dans le tableau ci-après ;

4°) les avis de mise en recouvrement ;

5°) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de
créances ;

aux agents des finances publiques désignés ci-après :



Nom et Prénom Grade
Limite

des décisions
gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

DECAMPS Séverine Contrôleuse 2.000 € 12 mois 10.000 €

DELATTRE Céline Contrôleuse 2.000 € 12 mois 10.000 €

ECHAHBA Sofyane Agent administratif 1.000 € 12 mois 10.000 €

EVIN Elise Agent administratif 1,000 € 12 mois 10,000 €

MESSELIER Sylvie Agente administratif 1.000 € 12 mois 10.000 €

MIGEOTTE Paola Agente administratif 1.000 € 12 mois 10.000 €

PIROIS Laurence Contrôleur 2.000 € 12 mois 10.000 €

SAMIEZ Christine Agente administratif 1.000 € 12 mois 10.000 €

SAURY Coraline Contrôleuse 2.000 € 12 mois 10.000 €

VENDEVILLE Marie Contrôleur 2.000 € 12 mois 10.000 €

Article 3  Publication.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Nord.

A Seclin, le 1er septembre 2021

Le Comptable Public, responsable de la Trésorerie de Seclin,

Vincent D'HERBOMEZ











































































































































Thierry GUILBERT, chef d’établissement du Centre pénitentiaire de Lille Loos Sequedin
donne délégation de signature, en application du code de procédure pénale (R.57-6-24 ; R.57-7-5)

aux personnes désignées et pour les décisions ci-dessous :

Décisions administratives individuelles
Source :
Code de

procédure
pénale
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Organisation de l’établissement

Recueil de l’avis des personnels pour la rédaction du règlement intérieur R57-6-18 X X X X X X

Information du DI et du JAP à l’occasion de la suspension de l’encellulement individuel d’une personne 
détenue en raison de sa personnalité

D94
X

Demande d’enquête par le SPIP pour compléter un dossier d’orientation D79 X

Présidence de la commission pluridisciplinaire unique D90 à D92 X X X X

Désignation des membres de la commission pluridisciplinaire unique D90 X

Organisation de réunions de synthèse afin de coordonner l’action des différents personnels et de 
faciliter l’échange d’informations sur les modalités d’application des régimes de détention

D216-1 X

Détermination des modalités d’organisation du service des agents D276 X X X X X

Mesures de contrôle et de sécurité

Autorisation d’accès et de visite à l’établissement
R57-6-24 et

D277
X X X

Mise en œuvre des mesures de contrôle pour des raisons de sécurité des personnes accédant à 
l’établissement pénitentiaire

R57-6-24
D278

X X X X X X

Usage de la force et des armes
R57-7-83
R57-7-84

D267
X X X X X X

Mesures d’affectation de personnes détenues en cellule R57-6-24
D93

X X X X X X

Affectation des personnes détenues malades dans les cellules situées à proximité de l’unité sanitaire D370 X X X X X X

Suspension de l’encellulement individuel d’une personne détenue D94 X X X X X

Organisation des rondes après le coucher et au cours de la nuit D272 X X X



Réintégration immédiate en cas d’urgence de personnes condamnées se trouvant à l’extérieur D124 X X

Décision de procéder à la fouille des personnes détenues R.57-7-79 X X X X X X

Article 57 alinéa 2 : fouilles non individualisées R.57 X X X   X X

Saisie du procureur pour investigations corporelles par un médecin lorsqu’une personne détenue est 
soupçonnée d’avoir ingéré des substances ou des objets ou de les avoir dissimulés dans sa personne

R. 57-7-82 X

Emploi des moyens de contrainte à l’encontre d’un détenu R57-6-24 X X X X X X

Décisions portant sur les transfèrements, les sorties et les extractions, ainsi que sur la désignation des 
escortes et des dispositifs de sécurité pour ces mouvements

D292 à
D294, D299,
D308, D310

X X X X X X

Retrait à une personne détenue pour des raisons de sécurité, de médicaments, matériels et appareils 
médicaux lui appartenant et pouvant permettre un suicide, une agression ou une évasion 

R57-6-24 X X X X X X

Appel aux forces de l’ordre quand la gravité et l’ampleur d’un incident survenu dans l’établissement ne 
permettent pas d’assurer l’ordre et la sécurité

D266
X X X X X

Destination à donner aux aménagements faits par une personne détenue dans sa cellule en cas de 
changement de cellule, de transfert ou de libération

D449 X X

Discipline

Placement à titre préventif en cellule disciplinaire ainsi qu’en cellule de confinement R.57-7-18 X X X X X

Engagement des poursuites disciplinaires R.57-7-15 X X X X

Présidence de la commission  de discipline R.57-7-6 X X

Désignation des membres assesseurs de la commission de discipline R.57-7-8 X X

Etablissement d’un tableau de roulement désignant pour une période déterminée les assesseurs 
extérieurs appelés à siéger en commission de discipline

R. 57-7-12 X

Prononcé des sanctions disciplinaires R.57-7-7 X X

Ordonner et révoquer le sursis à exécution des sanctions disciplinaires
R.57-7-54 à
R.57-7-59

X X

Dispense d’exécution, suspension ou fractionnement des sanctions R.57-7-60 X X

Suspension de l’agrément d’un mandataire R. 57-6-16 X

Désignation d’un interprète pour les personnes détenues qui ne comprennent pas ou ne parle pas la 
langue française

R.57-7-25 X
X

Représentation du chef d’établissement à la commission d’application des peines-rapport à cette 
commission des sanctions de confinement en cellule ordinaire et de placement en cellule disciplinaire

D49-28
R.57-7-28 et

R57-7-29
X

Demande de retrait de l’habilitation d’un assesseur extérieur appelé à siéger en commission de 
discipline

D250 X

Isolement

Désignation d’un interprète pour les personnes détenues qui ne comprennent pas ou ne parle pas la 
langue française

R.57-7-64 X X

Autorisation pour une personne détenue placée à l’isolement de participer à une activité organisée pour R.57-7-62 X
2



les détenus soumis au régime de détention ordinaire
Autorisation pour une personne détenue placée à l’isolement de participer à une activité commune aux 
personnes placées au quartier d’isolement

R.57-7-62 X

Décision de ne pas communiquer les informations ou documents de la procédure d’isolement de nature 
à porter atteinte à la sécurité des personnes ou des établissements pénitentiaires

R.57-7-64 X

Proposition de prolongation de la mesure d’isolement
R.57-7-64 ;
R.57-7-70

X

Rédaction du rapport motivé accompagnant la proposition de prolongation de la mesure d’isolement
R.57-7-67 ;
R.57-7-70

X

Placement provisoire à l’isolement des personnes détenues en cas d’urgence R.57-7-65 X

Placement initial des personnes détenues à l’isolement et premier renouvellement de la mesure
R.57-7-66 ;
R.57-7-70

X

Levée de la mesure d’isolement 
R.57-7-72 ;
R.57-7-76

X

Activité, travail, formation

Affectation des personnes détenues au service général de l’établissement D433-3 X X X X

Autorisation pour les personnes détenues de travailler pour leur propre compte ou pour des 
associations

D432-3 X

Déclassement d’un emploi en cas d’incompétence ou suspension en cas d’inadaptation à l’emploi d’une
personne détenue

D432-4 X X X X X

Signature de l’acte d’engagement préalablement à l’exercice d’une activité professionnelle par une 
personne détenue

R.57-9-2
X X X X X X

Suspension à titre préventif de l’activité professionnelle R.57-7-22 X X X X X

Mise en œuvre de la procédure contradictoire pour les décisions individuelles défavorables à la 
personne détenue, à l’exception des décisions intervenant en matière disciplinaire ou en matière 
d’isolement

R57-6-8 et
R57-6-9

X X X X X

Interdiction pour une personne détenue de participer aux activités sportives pour des raisons d’ordre et  
de sécurité (mise en œuvre de la procédure contradictoire)

D459-3 X X X X X

Autorisation de recevoir des cours par correspondance autres que ceux qui sont organisés par 
l’éducation nationale

D436-2 X

Refus opposé à un détenu de se présenter aux épreuves écrites ou orales d’un examen organisé dans 
l’établissement

D436-3 X

Détermination des actions de formation professionnelle au profit de la population pénale D438 X

Autorisation donnée pour des personnes extérieures d’animer des activités pour les personnes 
détenues

D446 X

Désignation des personnes détenues autorisées à participer à des activités D446 X X X

Autorisation pour les personnes détenues de participer à des activités collectives ou à des jeux excluant
toute idée de gain, sous le contrôle du personnel de surveillance

D447 X X X

Programmation des activités sportives de l’établissement D459-1 X
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Gestion des comptes nominatifs

Fixation de la somme que les personnes détenues placées en semi-liberté ou bénéficiant d’un 
placement extérieur ou d’une permission de sortir sont autorisées à détenir

D122 X

Autorisation pour les condamnés d’opérer un versement à l’extérieur de la part disponible de leur 
compte nominatif

D330 X

Retenue sur part disponible du compte nominatif des personnes détenues en réparation des dommages
matériels causés

D332 X

Fixation des prix pratiqués en cantine D344 X X

Attribution de l’aide aux personnes détenues indigentes D347-1 X X

Autorisation pour une personne détenue hospitalisée de détenir une somme d’argent provenant de la 
part disponible de son compte nominatif

D395 X

Autorisation pour les détenus d’envoyer à leur famille des sommes figurant sur leur part disponible D421 X

Autorisation pour les détenus de recevoir des subsides de personnes non titulaires d’un permis 
permanent de visite

D422 X

Relations avec l’extérieur

Autorisation d’entrée ou de sortie d’argent, correspondance ou objet en détention D274 X X

Délivrance, refus, suspension ou retrait des permis de visite des condamnés

R.57-6-5,
R57-8-10,
D403 et
D411

X

Surseoir au droit de visite dans les cas prévus par l’article R57-8-11 X X X X X

Décision que les visites auront lieu dans un parloir avec dispositif de séparation R57-8-12 X

Autorisation pour une personne détenue et son visiteur de s’exprimer dans une langue étrangère R57-8-15 X

Réception et envoi d’objets par les personnes détenues
D430 et
D431

X X

Accès des personnes détenues aux publications écrites et audiovisuelles – réception ou envoi vers 
l’extérieur de publications écrites et audiovisuelles par les personnes détenues

D443 et
D443-2

X

Décision de retenir une correspondance, tant reçue qu’expédiée, et notification à la personne détenue 
dans un délai de trois jours-information CAP ou magistrat saisi du dossier de la procédure

R. 57-8-19 X

Interdiction pour des condamnés de correspondre avec des personnes autres que leur conjoint ou leur 
famille

D414 X

Autorisation, refus, suspension ou retrait de l’accès au téléphone pour les personnes condamnées
R57-8-23 et

D419-1
X

Interdiction d’accès à une publication écrite ou audiovisuelle contenant des menaces graves contre la 
sécurité des personnes et des établissements ou des propos ou signes injurieux ou diffamatoires à 
l'encontre des agents et collaborateurs du service public pénitentiaire ou des personnes détenues

R.57-9-8 X X

Suspension de l’agrément d’un visiteur de prison en cas d’urgence et pour des motifs graves D473 X

Détermination des jours et horaires de visite pour les visiteurs de prison D476 X

Information de la famille en cas de décès, maladie mettant ses jours en danger, accident grave ou 
placement dans un hôpital psychiatrique d’une personne détenue, ainsi que le cas échéant, le conseil, 

D427 X X
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l’aumônier et le visiteur de prison qui suivent cette personne détenue

Culte

Détermination des jours et horaires des offices en liaison avec les aumôniers R. 57-9-5 X

Autorisation pour des ministres du culte extérieurs de célébrer des offices D439-4 X

Désignation d’un local permettant les entretiens avec l’aumônier des personnes détenues placées en 
cellule disciplinaire

R57-9-6 X X

Autorisation de recevoir et conserver les objets de pratique religieuse et les livres nécessaires à la vie 
spirituelle sous réserve des nécessités liées à la sécurité ou au bon ordre de l’établissement

R57-9-7 X X

Relations avec les partenaires du service public pénitentiaire

Suspension de l’habilitation d’un praticien et des autres personnels hospitaliers de la compétence du 
chef d’établissement

D388 X X

Autorisation d’accès à l’établissement pénitentiaire des personnels hospitaliers non titulaires d’une 
habilitation

D389
X

Autorisation d’accès à l’établissement pénitentiaire aux personnes intervenant dans le cadre d’actions 
de prévention et d’éducation pour  la santé

D390 X

Autorisation d’accès à l’établissement pénitentiaire aux personnels des structures spécialisées de soins 
intervenant dans le cadre de la prise en charge globale des personnes présentant une dépendance à un
produit licite ou illicite

D390-1 X

Divers

Opposition à l’aide d’un aidant par une personne détenue selon les prescriptions de l’article R57-8-6 X

Information des personnes détenues et recueil de leurs observations et suggestions D258-1 X X X X X X

Autorisation d’acquisition de matériel informatique par les personnes détenues D449-1 X

Certification conforme de copie de pièces et légalisation de signature D154 X X

Habilitation des agents du greffe afin d’accéder au FIJAIS et d’enregistrer les dates d’écrou, de 
libération et l’adresse déclarée par la personne libérée

706-53-7 X X X X X X

Modification sur autorisation du JAP des horaires d’entrée et de sortie en cas de placement sous 
surveillance électronique, semi-liberté, placement à l’extérieur et permission de sortir

712-8
D147-30

X X X

Modification sur autorisation du juge d’instruction des horaires de l’ARSE D32-37 X X

Fait à Sequedin, le 01/09/2021

                                                                                                                            Le chef d’établissement,
   Thierry GUILBERT
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